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Chapitre 5

Droit à la santé
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CHAPITRE 5

DROIT À LA SANTÉ

Qu’est-ce le droit à la santé? 
La santé est définie par l’Organisation Mondiale de la Santé comme un état 
de complet bienêtre physique, mental, social et ne consiste pas seulement 
en l’absence de maladies ou d’infirmité. Posséder le meilleur état de san-
té qu’on peut atteindre constitue l’un des droits fondamentaux de chaque 
être humain, quelle que soit son ethnie, sa religion, ses opinions politiques, 
sa condition économique et sociale. 

Qu’est-ce le Service National de Santé? 
Le SSN est un système public à caractère universaliste qui garantit l’assis-
tance sanitaire à tous les citoyens et aux personnes qui sont considérées 
comme équivalant les citoyens italiens ; il est financé moyennant la fiscalité 
générale (taxes), les recettes directes (ticket sanitaires) et les prestations 
payantes. 

L’inscription au SSN à a quoi donne-t-elle droit? 
La carte de santé personnelle donne droit à recevoir les prestations sui-
vantes: 
• avoir un médecin de famille ou un pédiatre;
• hospitalisation gratuite auprès des hôpitaux publics et conventionnels;
• assistance pharmaceutique;
• visites médicales générales au dispensaire;
• visites médicales professionnelles;
• visites médicales au domicile;
• vaccinations;
• analyses de sang;
• radiographies;
• écographies;
• médicaments;
• assistance de réhabilitation et pour prothèses;
• prestations diverses prévues aux niveaux essentiels d’assistance;
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Quels sont les citoyens non communautaires qui ont 
l’obligation d’être inscrits au SSN? 
Toutes les personnes étrangères régulièrement séjournant en Italie qui 
exercent une activité de travail salarié, indépendant ou qui sont inscrits 
comme demandeurs d’emploi et qui ont demandé le renouvellement du 
titre de séjour sont inscrits au SSN. 

Pour quels permis de séjour est prévue l’inscription 
obligatoire au SSN?
• pour travail salarié (saisonnier aussi);
• pour travail indépendant;
• pour des motifs familiaux;
• pour asile politique et pour demande d’asile (protection internationale);
• pour des motifs humanitaires (article 20 alinéa 1 T.U. Immigration mesu-

res extraordinaires d’accueil pour des événements exceptionnels; article 
40 alinéa 1 T.U. Immigration personnes étrangères régulières accueillies 
auprès des centres d’accueil, au cas où il ne bénéficient pas à un autre 
titre de prestations médicales);

• pour des motifs de protection sociale en vertu de l’article 18 alinéa 1 T.U. 
Immigration;

• pour les soins  médicaux, si il a été délivré en conformité à l’article 19 
alinéa 2 lettre d) T.U. Immigration dans les cas d’interdiction d’expulsion 
pour la femme en état de grossesse et jusqu’au six mois de vie de son 
enfant;

• pour un soins médicaux s’il est délivré conformément à l’art. 19 s. 2 let. 
D-bis) T.U. Immigration en cas d’interdiction d’expulsion pour les étrang-
ers qui se trouvent dans des conditions psychophysiques graves ou dériv-
ant de maladies graves, vérifié par la documentation appropriée délivrée 
par un établissement de santé publique ou par un médecin affilié au Ser-
vice national de santé, de nature à causer des dommages importants à la 
santé d’entre eux , en cas de retour au pays d’origine ou de provenance;

• pour âge mineur.  si il a été délivré en conformité à l’article 19 alinéa 2 
lettre a) T.U. Immigration dans le cas d’interdiction d’expulsion du mi-
neur;

• titulaires de la carte bleue UE délivrée en vertu de l’article 27 quater (T.U. 
Immigration) aux travailleurs hautement qualifiés;

• pour attendue adoption, pour enfants placés en famille d’accueil, pour 
obtention de la citoyenneté;

• pour assistance à mineur;
• pour résidence d’élection si ils sont titulaires de retraite contributive ita-

lienne.
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Les personnes de la famille à charge des personnes 
qui sont obligatoirement inscrites sont-elles inscrites 
au SSN? 
Oui, les personnes de la familles à charge des sujets qui sont obligés à être 
inscrits au SSN sont inscrites à leur tour au SSN.
 
L’enfant mineur du citoyen étranger inscrit est-il 
inscrit au SSN? 
Oui, il est inscrit obligatoirement. En tout cas, en attendant l’inscription, le 
même traitement réservé aux mineurs inscrits est garanti depuis leur nais-
sance aux enfants mineurs des personnes étrangères inscrites au SSN. 

Quels sont les citoyens étrangers non 
communautaires qui peuvent effectuer l’inscription 
sur base volontaire au SSN? 
Oui, les citoyens qui ne sont pas obligés d’être inscrits au SSN doivent avoir 
une police d’assurance pour les frais de santé ou bien ils peuvent effectuer 
une inscription sur base volontaire au SSN. 

Les citoyens étrangers non communautaires réguliers 
qui ne sont pas obligés d’être inscrits au SSN doivent-
ils avoir une couverture médicale? 
Les titulaires de permis de séjour pour des motifs d’études; les personnes 
qui sont placées au pair (dans ce cas également pour des périodes de moins 
de trois mois) et les parents âgés de plus de soixante-cinq ans de personnes 
étrangères régulièrement séjournant en Italie peuvent effectuer l’inscription 
sur base volontaire. 

Comment est effectuée l’inscription sur base 
volontaire au SSN? 
Elle s’effectue par le paiement d’une contribution qui est calculée en pour-
centage au revenu perçu et ne peut jamais être au-dessous du montant 
minimum de 387,34 euros. Elle est valable également pour les membres de 
la famille à charge. Les étudiants privés de revenu et sans les membres de 
la famille à charge et le sujets placés au pair paient une quota de 149,77 
euros. 
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Quels sont les citoyens non communautaires réguliers 
qui, tout en travaillant en Italie, ne sont pas obligés 
de s’inscrire au SSN? 
Les personnes qui possèdent un permis de séjour délivré en conformité à 
l’article 27 T.U. Immigration en particulier lettre  a) (dirigeants ou personnel 
hautement spécialisé de sociétés ayant le siège ou des filiales en Italie...); 
i) (travailleurs employés régulièrement rémunérés par des employeurs rési-
dents ou sis à l’étranger et directement rémunérés par eux) et q) (journa-
listes travaillant comme correspondants officiellement munis d’une carte de 
presse en Italie) ne sont pas obligés, si ils ne sont pas tenus à présenter leur  
déclaration d’impôts en Italie.
Et pour cause, lesdits sujets et les membres de la famille à charge, si ils 
ne sont pas inscrits au SSN, doivent posséder une assurance (police santé) 
pour eux et pour les membres de la famille à charge. L’inscription n’est pas 
due non plus pour les personnes étrangères titulaires de permis de séjour 
pour affaires. 

Le titulaire de permis de séjour sur base volontaire 
peut-il s’ inscrire au SSN? 
Le titulaire de permis de séjour sur base volontaire a l’obligation de police 
de  santé. 

Le titulaire de permis de séjour pour recherche 
scientifique peut-il s’ inscrire au  SSN? 
Le titulaire de permis de séjour pour recherche scientifique peut choisir si 
souscrire une police de santé ou il peut être inscrit au SSN par l’organisme 
avec lequel la personne étrangère a souscrit la convention. 

Le titulaire de permis de séjour pour résidence 
d’élection peut-il s’ inscrire au SSN? 
La personne qui a un permis de séjour pour résidence d’élection suite à un 
visa d’entrée pour résidence d’élection doit souscrire une police d’assu-
rance.
La personne étrangère qui a un permis de séjour pour résidence d’élection, 
parce qu’il est titulaire d’une retraite perçue en Italie, doit être inscrit au 
SSN. 
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Y-a-t-il des personnes étrangères régulières qui ne 
peuvent pas s’inscrire au SSN? 
Oui, ce sont les personnes étrangères qui effectuent des séjours de courte 
durée au-dessous de trois mois (sauf les sujets soi-disant au pair) et les per-
sonnes qui ont un titre de séjour pour soins médicaux. On rappelle qu’un 
permis pour “soins médicaux” qui permet l’inscription au SSN est délivré 
à la femme en état de grossesse et jusqu’au six mois de vie de son enfant. 

Quelles sont les typologies de permis de séjour pour 
soins médicaux? 
Il existe trois typologies de permis de séjour pour soins médicaux:
1) Le permis de séjour pour soins médicaux délivré à la personne qui a un 

visa d’entrée pour soins médicaux. Le même permis de séjour est délivré 
à la personne qui l’accompagne.
Pour obtenir un visa d’entrée et un successif permis de séjour pour soins 
médicaux la personne étrangère doit être en possession de ce qui suit: la 
déclaration de la structure italienne choisie qui indique le type de soin, la 
date de démarrage et la durée prévisible du soin et de l’hospitalisation, 
l’attestation du dépôt d’un montant à titre de caution sur la base du coût 
présumé des prestations requises (au moins 30%); la disponibilité en Ita-
lie de ressources à couverture de l’ensemble des frais de santé, le vivre 
et le couvert et le rapatriement soit du sujet qui devra être soigné soit de 
l’éventuelle personne qui l’accompagne; la certification sanitaire du Pays 
d’origine, traduite et légalisée auprès du Consulat italien, qui atteste la 
pathologie.

2) Le permis de séjour pour soins médicaux délivré aux étrangers qui se 
trouvent déjà sur le territoire national en cas d’interdiction d’expulsion, 
c’est-à-dire aux étrangers qui se trouvent dans des conditions psycho-
physiques graves ou dérivant de maladies graves, vérifiées par une do-
cumentation appropriée délivrée par un organe de santé publique éta-
blissement ou par un médecin affilié au Service national de santé, de 
nature à causer des dommages importants à la santé de celui-ci, en cas 
de retour dans le pays d’origine ou de provenance. Le permis a la durée 
d’une année et peut être renouvelé si les conditions demeurent.

3) Le permis de séjour pour soins médicaux délivré à la femme enceinte et 
jusqu’à l’accomplissement des six mois de vie de son enfant. Le même 
permis de séjour est délivré également à son mari cohabitant et père de 
l’enfant.
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La personne étrangère irrégulièrement présente sur 
le territoire a-t-elle droit à l’assistance médicale? 
Aux citoyens étrangers présents sur le territoire italien, qui ne sont pas en 
règle avec les normes concernant l’entrée et le séjour, les soins médicaux 
urgents ou de toute manière essentiels effectués aux dispensaires et auprès 
des hôpitaux, bien que continus, pour maladie et accident sont assurés au 
sein de garnisons publiques et autorisées, et les programme de médecine 
préventive à sauvegarde  de la santé individuelle et collective sont étendus. 
En particulier sont garantis: 
a) la protection sociale de la grossesse et de la maternité, à égalité de trai-

tement avec les citoyennes italiennes, en conformité à la Loi no. 405 du 
29 juillet 1975, et à la Loi no. 194 du 22 mai 1978, et du décret du 6 mars 
1995 du Ministre de la santé, publié sur le Journal Officiel no. 87 du 13 
avril 1995, à égalité de traitement avec les citoyens italiens;

b) la protection de la santé du mineur en exécution de la Convention 
concernant les droits de l’enfant du 20 novembre 1989, ratifiée et ren-
due exécutoire en vertu de la Loi no. 176 du  27 mai 1991;

c) les vaccinations selon la réglementation et dans le cadre d’interventions 
de campagnes de prévention collective autorisées par les régions;

d) les interventions de prophylaxie internationale;
e) la prophylaxie, le diagnostic et le traitement des maladies infectieuses et 

l’assainissement des foyers épidémiques.

Qu’entend-on par soins urgents et essentiels? 
Les soins urgents sont les soins qui ne peuvent pas être différés sans danger 
pour la vie ou porter atteinte à la santé de la personne. Les soins essentiels 
sont les prestations médicales, diagnostiques et thérapeutiques qui, si ils 
n’ont pas été effectués, au fil du temps, pourraient déterminer un dom-
mage plus sérieux à la santé ou  déclencher des risques pour la vie.

La personne étrangère irrégulièrement présente sur le 
territoire quand elle accède aux structures médicales 
doit-elle  être signalée à l’autorité de sécurité 
publique ? 
L’accès aux structures médicales de la part de la personne étrangère irrégu-
lière ne peut entraîner aucun type de  signalement à l’autorité administra-
tive, sauf le cas de rapport obligatoire (par exemple : blessure par balle) où 
il faudra effectuer le signalement à l’autorité judiciaire. 
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Que doit faire la personne étrangère sans possibilité 
de s’inscrire au SSN pour obtenir l’assistance 
médicale? 
La personne étrangère irrégulièrement présente sur le territoire pour ob-
tenir l’assistance médicale doit s’adresser aux centres I.S.I. institués auprès 
de l’A.S.L. et demander le code STP (Straniero Temporaneamente Presente 
[Personne Etrangère Temporairement Présente]). 

Qu’est-ce le code STP (Etranger Temporairement 
Présent)? 
Le code STP est le code régional délivré à la personne étrangère irrégulière 
par les A.S.L, par les Aziende ospedaliere [établissements hospitaliers], par 
les Policlinici Universitari [hôpitaux universitaires], par les IRCCS et par les 
centres ISI et il a une validité de six mois (renouvelable) qui donne le droit à 
l’assistance médicale (urgente et essentielle) et permet à la personne étran-
gère d’accéder aux prestations médicales. 

Comment est délivré le code STP? 
L’ASL/structure médicale qui délivre le code demande les coordonnées per-
sonnelles du citoyen étranger et sa  nationalité. Si la personne étrangère ne 
présente pas une pièce d’identité, la déclaration des coordonnées person-
nelles de la part de la personne prise en charge est suffisante.
Les données enregistrées par l’ASL sont réservées et ne peuvent être com-
muniquées que sur demande, par écrit, de l’autorité judiciaire.
La personne étrangère peut également effectuer une déclaration d’indigen-
ce. 

A quoi sert le code STP? 
• Obtenir les prestations médicales de premier niveau, à accès direct sans 

réservation et ordonnance (par exemple : médecine générale, SERT, 
DSM, Centres de planification et d’éducation familiale);

• pour les prestations d’urgence accordées au Premier Secours; 
• pour les prestations à protection de la grossesse et de la maternité; 
• pour obtenir les vaccins obligatoires;
• pour obtenir les prestations accordées en exemption en présence de 

pathologies chroniques.
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Avec le code STP la personne étrangère doit-elle 
payer un ticket? 
Les prestations médicales sont accordées sans charge pour les requérants, 
sous réserve des quotas de participation aux frais à égalité de traitement 
avec les citoyens italiens. 

Le citoyen étranger communautaire doit-il s’inscrire 
au SSN? 
Le citoyen étranger communautaire séjournant en Italie pour des périodes 
au-dessous de 90 jours bénéficie de l’assistance médicale gratuite sur pré-
sentation de la carte TEAM (Tessere Europea Assistenza Malattia [Carte Eu-
ropéenne Assistance Maladie]) délivrée par le Pays d’origine. 

Quels sont les citoyens communautaires qui doivent 
s’inscrire au SSN? 
Les citoyens communautaires qui ont en cours un rapport de travail salarié 
à terme aussi; ceux qui sont en train d’exercer un travail indépendant; les 
membres de famille communautaires à leur charge; les membres de famille 
extracommunautaires à charge, régulièrement séjournant, non  autrement 
inscrits et ceux qui exercent un travail salarié saisonnier sont obligés de 
s’inscrire au SSN. 

Le citoyen communautaire qui ne travaille pas et 
séjourne pour une période de plus de 90 jours a droit 
à l’inscription au SSN? 
Le citoyen communautaire a droit à l’assistance médicale et est inscrit au 
SSN si il est au chômage et il est inscrit sur les listes des centres pour l’em-
ploi ou si il est inscrit à un cours de formation professionnelle. 

Le citoyen communautaire inscrit au fichier de la 
population temporaire est-il inscrit au SSN? 
Il n’est pas inscrit au SSN et pour les prestations médicales il utilisera la 
carte TEAM de son Pays d’origine (par exemple : étudiants, travailleurs dé-
tachés). 
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Le citoyen communautaire indigent sans la carte 
TEAM a-t-il droit à l’assistance médicale? 
Les citoyens communautaires qui ne sont pas inscrits à aucun bureau d’état 
civil municipal, qui dans leur pays d’origine ne sont pas pris en charge par le 
service national de santé, qui se trouvent dans une condition de fragilité so-
ciale et en état d’indigence et qui ne possèdent pas les conditions requises 
pour être inscrits au SSN ont droit aux prestations médicales urgentes et de 
toute manière essentielles. 

Que doit faire le citoyen communautaire indigent sans 
la carte TEAM pour obtenir l’assistance médicale? 
Le citoyen communautaire doit être en possession de la carte ENI (Euro-
péen non inscrit) qui doit être requise auprès de l’ASL où l’on auto-certifiera 
l’absence des conditions requises d’assistance dans son Pays d’origine et sa 
condition d’indigence. 

Le détenu étranger a-t-il droit à l’inscription au SSN? 
En Italie, tout détenu est obligatoirement inscrit au SSN et sa nationalité ou 
sa possession d’un titre de séjour sont négligeables.
La personne qui est en régime de semi-liberté ou en liberté surveillée (aux 
services sociaux et divers; en régime de résidence surveillée ou il est en 
train de purger une peine alternative car il souffre du SIDA ou d’un déficit 
immunitaire sévère) est obligatoirement inscrite au SSN pour la période 
pendant laquelle il purge sa peine. 

Le mineur étranger non accompagné a-t-il droit à 
l’inscription au SSN? 
Le mineur étranger non accompagné doit être inscrit au SSN également 
dans les délais nécessaires à la délivrance du  permis de séjour, suite aux 
signalements de loi après avoir été découvert sur le territoire italien. 

Comment le mineur étranger non accompagné 
s’inscrit-il au SSN? 
En Italie, toute personne qui entend s’inscrire au SSN doit posséder le code 
fiscal.
Si le mineur possède le code fiscal l’inscription est effectuée immédiate-
ment.



66

Si le mineur ne possède pas le code fiscal il peut être inscrit avec le code 
STP (étranger temporairement présent) ou avec le code ENI (européen non 
inscrit).
Au Piémont, la circulaire régionale du 28 mai 2015 numéro de protocole 
10717 établit que pour le mineur irrégulièrement présent il est possible de 
demander le code fiscal directement à l’A.S.L. 


